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L'Observatoire de la sécurité des moyens de paiement (OSMP) vient de publier son rapport 2021 en saluant la baisse de la fraude sur 

les paiements par internet (0,059%) grâce au déploiement de l’authentification forte achevée à la fin de l’année 2021. 

 

Le rapport fait également état d’un taux important de fraudes au chèque (0,079%). Déjà très notable en 2020, ces arnaques se 

poursuivent. Un plan d’actions visant à renforcer la sécurité des paiements par chèque a d’ailleurs été adopté en juillet 2021 dont 

l’Observatoire veille à la bonne mise en œuvre pour préserver la sécurité de ce moyen de paiement. Quant aux instruments de paiement 

SEPA – virement et prélèvement – ils restent les moins fraudés (0,001%). 

 

Face à ce bilan, l'AFOC qui siège à l'OSMP, rappelle que d’autres techniques frauduleuses visant à soustraire des sommes considérables 

sur les comptes bancaires des consommateurs sont en plein essor et doivent faire l’objet d’un réelle attention.  

 

En effet, en 2021, la fraude au chèque s’est vu doublée par l’accroissement d’escroqueries par usurpation d’identité entraînant le débit 

de milliers d’euros sur les comptes bancaires des victimes. Étant précisé que le consommateur confronté à ce type de fraude est 

généralement considéré comme négligent en ce qu’il a participé, par validation des opérations frauduleuses, au piratage de son compte, 

avec pour conséquence le refus de sa banque de lui rembourser les sommes débitées. 

 

L'AFOC réitère le besoin urgent de mettre en place une large campagne d’information accompagnée de fortes mesures de sécurité 

luttant contre ces nouvelles méthodes d'arnaque en veillant à leur bonne application. 
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